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Communiqué de presse 
 

DSF / Statut des députés : Non à l'augmentation des indemnités ! 
 
 
La Délégation socialiste française a lancé un appel à la prudence suite à l'adoption en session 
plénière du rapport Rothley sur le statut des députés au Parlement européen, notamment sur la 
question d l'égalité de traitement des députés européens. Pour François Zimeray, membre de la 
commission juridique du Parlement européen, le texte ne répond pas pleinement à l' impératif de 
lisibilité du système d' indemnisation des parlementaires. 
 
L'aboutissement du processus d'élargissement actuel rend pourtant son adoption d'autant plus 
urgente. "Nous sommes favorables aux principes qui sous-tendent cette démarche, même si nous 
sommes en désaccord avec certaines dispositions qui concernent le montant de la rémunération des 
députés et leur imposition", note François Zimeray.  
 
"Dans notre esprit, une mise en œuvre intelligente du principe d'indemnisation implique que les 
indemnités soient adaptées aux différences de niveau de vie au sein des Etats membres", ajoute la 
députée socialiste française Catherine Guy-Quint. 
 
François Zimeray note que dans le contexte économique et social actuel, une augmentation des 
indemnités des parlementaires européens risque d'être extrêmement mal perçue. "Nous en avons fait 
l'expérience, en France, lorsque, à peine arrivé au pouvoir l'actuel gouvernement Raffarin a cru 
pouvoir attribuer à ses ministres une augmentation de salaire de près de 70% alors que, dans le 
même temps il refusait de donner un coup de pouce au salaire minimum. De grâce, ne marchons 
pas dans ces pas-là !", conclut Catherine Guy-Quint. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivez l'activité de la Délégation socialiste française au parlement européen sur : 
www.d-s-f.net 


